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ARTICLE PREMIER

À l’avant-dernière phrase de l’alinéa 21, après le mot :

« prix »,

insérer les mots :

« , révisé chaque année, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévoir une révision annuelle du prix de cession de l’électricité
faisant l’objet de l‘accès régulé pour prendre en compte des changements éventuels dans le parc
nucléaire existant.


